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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) adressée au ROEÉ et au RNCREQ relativement au Plan d’approvisionnement 2008-2017 

d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)

1. Référence :
Pièce C-13.9-ROEÉ-RNCREQ révisée le 30 mai 2008, page 7 et graphique 3 de la page 19.
Préambule : 
M. Raphals conclut, entre autres, que :

« Notre analyse […] démontre que […] la réception sans intermédiaire de l’énergie éolienne réduit sensiblement les besoins du Distributeur en énergie postpatrimoniale pendant les heures de pointe […] en comparaison des résultats avec un contrat d’équilibrage. En moyenne, sur les cinq ans étudiés, la réduction des besoins post patrimoniaux sur les 10 heures de plus grande charge était de 16 %. Pour les 100 heures et les 300 heures, la réduction était de 12,2 % et de 9 %, respectivement.

Cela implique que les coûts encourus par le Distributeur pour combler sa demande de pointe seraient plus élevés avec l’équilibrage que s’il recevait l’énergie variable de l’éolien directement, même avant de tenir compte du coût du contrat d’équilibrage. »  
La Régie comprend de l’étude de M. Raphals que, sans équilibrage, le Distributeur aurait plus d’énergie provenant des parcs éoliens pour gérer ses besoins de pointe. Cette énergie disponible en pointe ne serait pas rattachée à de la puissance garantie.
Demandes :
1.1 Veuillez indiquer si M. Raphals a évalué le coût de la réserve additionnelle qui serait requise sans équilibrage et s’il en a tenu compte pour conclure que « les coûts encourus par le Distributeur pour combler sa demande de pointe seraient plus élevés avec l’équilibrage ».
1.2 Veuillez indiquer si l’option sans équilibrage serait économiquement plus avantageuse si l’analyse de M. Raphals avait porté sur les douze mois de l’année.

2. Références :
(i)
Pièce C-13.9-ROEÉ-RNCREQ révisée le 30 mai 2008, page 21;
(ii)
Pièce C-13.5-ROEÉ-RNCREQ, page 4.
Préambule :
Le graphique 4 de la référence (i) montre que la puissance moyenne fournie par les éoliennes en Gaspésie aurait été inférieure à la puissance garantie par Hydro‑Québec dans ses activités de production d’électricité (le Producteur), à trois reprises pour les 10 heures de pointe et à deux reprises pour les 300 heures de pointe, sur les 34 années de l’étude.
M. Raphals indique à la même page que la puissance moyenne fournie par les éoliennes pour l’ensemble des années étudiées était de 469 MW pour les 300 heures de pointe, soit nettement plus que la puissance garantie par le Producteur (346,5 MW).
À la référence (ii), M. Weiss suggère que le facteur de puissance pour les parcs prévus en Gaspésie devrait être approximativement de 29 %.

Demandes :
2.1 Veuillez indiquer si, de l’avis de M. Raphals et M. Weiss, les périodes indiquées à la référence (i) où la puissance éolienne est plus faible sont des périodes que le Distributeur peut anticiper, vu qu’il doit fournir au Producteur une prévision de la production éolienne la veille pour le lendemain en vertu de l’entente d’intégration éolienne.
2.2 Veuillez indiquer si, selon la connaissance de M. Raphals et M. Weiss, un facteur de puissance a déjà été reconnu dans certaines juridictions pour de la production provenant de parcs éoliens concentrés en une région comme ceux issus de l’appel d’offres de 990 MW en Gaspésie ou de parcs éoliens présentant une dispersion plus large comme ceux issus de l’appel d’offres de 2000 MW. Dans l’affirmative, veuillez nommer ces juridictions et préciser l’ordre de grandeur des facteurs de puissance.
3. Référence :
Pièce C-13.9-ROEÉ-RNCREQ révisée le 30 mai 2008, pages 22 et 23.

Préambule :

En ce qui concerne l’effet de l’éolien sur la variabilité de la demande, M. Raphals présente un graphique qu’il commente ainsi :

« Le graphique 5 compare les écarts-types de ces variations horaires pour chaque année. Un écart-type plus élevé indique une augmentation de la variation d’heure en heure. Quoique l’on note une augmentation de l’écart-type de la variation horaire de plus que 10 % dans la variante sans équilibrage dans les premières années, cela est dû en grande partie à la proportion élevée que représentent 990 MW par rapport à la demande de l’époque. Cette augmentation s’estompe avec le temps et devient minime (entre 1 % et 2 %) dans les années récentes. »

Demandes :

3.1 Veuillez confirmer qu’il s’agit d’une simulation de production de l’énergie éolienne basée sur les caractéristiques de l’appel d’offres  A/O 2003-02.
3.2 Afin d’illustrer comment s’estompe l’écart-type dans le temps, veuillez présenter le calcul de l’écart-type pour les années 1973 et 2006.
3.3 Veuillez expliquer comment l’apport du second appel d’offres de 2000 MW influencera, de par sa plus grande répartition géographique éventuelle, le graphique 5.

